
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le jury en charge de l’évaluation des candidats à l’examen du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
l’éducation incluse s’est réuni le Mercredi 13 Mai 2026 au Rectorat de l’académie de Limoges. 

A l’issue des épreuves de la session 2026, le jury arrête par ordre alphabétique et par département, la liste des 
candidats déclarés admis : 
 
 
Département de la Corrèze : 

 
- BIRON Beatrice 
- SERVANTY Marion 

 
 
Département de la Creuse : 
 

- CHASTANG Étienne 
- GUILBERT LEGRESY Amélie 
- RUBY Christophe 
- TESSIER Damien 

 
Département de la Haute Vienne : 
  

- BOUCHAREYCHAS Perrine 
- CHENOT Nina 
- LALLET Jérôme 
- MASSARI Lindsey 
- NARBONNE Marie-Pierre 

  
 
 

 
 
 
 

A Limoges, le 13 Mai 2026 
 

Le Président du Jury, 
 

Olivier REYMBAUT 
      IEN, Conseiller Technique École inclusive 
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